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I. INTRODUCTION  

Le présent résumé non technique de l’étude de dangers concerne la création d’un parc éolien sur les communes 
de Louin et Airvault, dans le département des Deux-Sèvres (79), et fait partie intégrante du dossier de demande 
d’autorisation environnementale au titre des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE). 

I.1 OBJECTIFS  

L’étude de dangers a pour objet de rendre compte de l’examen effectué par la SAS Parc éolien de Louin pour 
caractériser, analyser, évaluer, prévenir et réduire les risques du parc éolien projeté à Louin et Airvault (79), 
autant que technologiquement réalisable et économiquement acceptable.    

L’étude de dangers a pour objectif de démontrer la maîtrise du risque par l’exploitant. Elle comporte une analyse 
des risques qui présente les différents scénarios d’accidents majeurs susceptibles d’intervenir. Ces scénarios sont 
caractérisés en fonction de leur probabilité d’occurrence, de leur cinétique, de leur intensité et de la gravité des 
accidents potentiels. Enfin, elle précise l’ensemble des mesures de maîtrise des risques mises en œuvre sur le 
parc éolien, qui réduisent le risque à l’intérieur et à l’extérieur des éoliennes à un niveau jugé acceptable par 
l’exploitant.   

Ainsi, cette étude doit permettre une approche rationnelle et objective des risques encourus par les personnes 
ou l’environnement, en satisfaisant les principaux objectifs suivants :  

- Améliorer la réflexion sur la sécurité à l’intérieur de l’entreprise afin de réduire les risques et optimiser la 
politique de prévention 

- Favoriser le dialogue technique avec les autorités d’inspection pour la prise en compte des parades 
techniques et organisationnelles dans l’arrêté d’autorisation 

- Informer le public dans la meilleure transparence possible en lui fournissant des éléments d’appréciation 
clairs sur les risques.   

Le présent résumé non technique a pour but de faciliter la prise de connaissance par le public des informations 
contenues dans l’étude de dangers.   

I.2 CONTEXTE LEGISLATIF ET REGLEMENTAIRE 

Les objectifs et le contenu de l’étude de dangers sont définis dans la partie du Code de l'environnement relative 
aux installations classées. Selon le principe de proportionnalité, le contenu de l’étude de dangers doit être en 
relation avec l’importance des risques engendrés par l’installation, compte-tenu de son environnement et de sa 
vulnérabilité. Ce contenu est défini, en termes laconiques, par l’article L.181-25 du Code de l’environnement.    

De même, la circulaire du 10 mai 2010 récapitulant les règles méthodologiques applicables aux études de 
dangers, à l’appréciation de la démarche de réduction du risque à la source et aux plans de prévention des risques 
technologiques (PPRT) dans les installations classées en application de la loi du 30 juillet 2003 précise le contenu 
attendu de l’étude de dangers et apporte des éléments d’appréciation des dangers pour les installations classées 
soumises à autorisation.   

Enfin, cette étude de dangers s’appuie également sur les textes réglementaires et techniques suivants :  
- L’arrêté du 26 août 2011, relatif aux installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique 

du vent au sein d’une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des 
ICPE 

-  Le guide « Principes généraux pour l’élaboration et la lecture des études de dangers », édité en 2003 par 
le Ministère de l’Écologie et du Développement Durable 

- L’arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité 
d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents 
potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation 

- Le guide technique « Élaboration de l’étude de dangers dans le cadre des parcs éoliens », développé par 
France Énergie Éolienne, l’INERIS et le SER et validé par la DGPR en mai 2012.   
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L’étude de dangers a pour objectif de démontrer la maîtrise du risque par l’exploitant. Elle comporte une analyse 
des risques qui présente les différents scénarios d’accidents majeurs susceptibles d’intervenir. Ces scénarios sont 
caractérisés en fonction de leur probabilité d’occurrence, de leur cinétique, de leur intensité et de la gravité des 
accidents potentiels.   

Elle justifie que le projet permet d'atteindre, dans des conditions économiquement acceptables, un niveau de 
risque aussi bas que possible, compte tenu de l’état des connaissances et des pratiques et de la vulnérabilité de 
l’environnement de l’installation.  

II. INFORMATIONS GENERALES CONCERNANT L’INSTALLATION 

II.1 RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS 

Le porteur de projet et l’exploitant de l’installation projetée sont une seule et même entité. Il s’agit de la société 
SAS Parc éolien de Louin, dont les caractéristiques sont fournies ci-après. 

Nom du demandeur :  SAS Parc éolien de Louin 

Siège social : Immeuble Business Center – 4ème étage    
 3 avenue Gustave Eiffel – Téléport 1   
 86 360 CHASSENEUIL DU POITOU   

Statut Juridique :  SAS (Société par Actions Simplifiée) au capital de 100 000 euros 

Création :  04/10/2019   

N° SIRET :  877743294 

Code APE :   3511Z - Production d'électricité 

L’étude de dangers du parc éolien de Louin a été conduite et rédigée par la société Éolise, dont les 
caractéristiques sont les suivantes : 

 

Coordonnées :  
Immeuble Business Center – 4ème étage    
3 avenue Gustave Eiffel – Teleport 1   
86 360 CHASSENEUIL DU POITOU   

Auteurs de l'étude de dangers : 
Marc-Alexandre GUILBARD, chef de projet 
Gwendoline BORREGO, stagiaire 
Baptiste WAMBRE, responsable développement 

II.2 LOCALISATION DU SITE 

Le parc éolien de Louin, composé de 4 aérogénérateurs, est localisé sur les communes de Louin et Airvault, dans 
le département des Deux-Sèvres (79), au nord-ouest de la région Nouvelle-Aquitaine.  
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